
Lutte contre les discriminations –
Comment l’Europe peut aider ma commune

Vendredi 13 octobre 2023 10h à 11h



Diffusion de la vidéo



Lutte anti-racisme
contexte règlementaire & projets

Vanessa Kabuta, Coordinatrice des politiques, Direction générale Justice, Commission européenne – Unité 
Non-discrimination : lutte contre le racisme et coordination des questions relatives aux Roms



Lutte contre la haine anti-musulmans
contexte réglementaire & projets

Marion Lalisse, Coordinatrice des politiques, Direction générale Justice, Commission européenne – Unité 
Non-discrimination : lutte contre le racisme et coordination des questions relatives aux Roms



Programme« Citoyens, Egalité, Droits 
& valeurs »

Volet 2 : Egalité, Droits et Egalité de genre

Christine Maretheu, Point de contact national du programme
Responsable CIDEM



Volet 2 : Egalité, Droits et Egalité de 
Genre LES OBJECTIFS DU VOLET

• Promouvoir l’égalité, lutter contre la discrimination et améliorer les réponses 
au racisme, à l’antisémitisme et à la xénophobie

• Remédier aux difficultés rencontrées par les groupes et communautés 
spécifiques particulièrement touchés par la discrimination



Volet 2 : Egalité, Droits et Egalité de Genre

BUDGET
Volet Egalité, Droits et égalité de genre

2023 (€)

36 863 099 

2024 (€)

36 019 970 

Combattre le racisme, la xénophobie et
toutes les formes d’intolérance

20 000 000 /

Egalité des genres / 11 800 000

Protection des données 6 700 000 8 965 000

Droits de l’enfant / 11 800 000

Point de contact national pour les Roms / 1 600 000



Volet 2 – Action 1 : Promouvoir l’égalité et combattre le 
racisme, la xénophobie et la discrimination

PRIORITES

1. Lutte contre les discriminations, le 
racisme, la xénophobie et d’autres 
formes d’intolérance.

2. Promouvoir la gestion de la diversité 
et l’inclusion sur le lieu du travail, 
dans le secteur public comme privé.

1. Lutter contre les discriminations et 
promouvoir l’égalité LGBTQIA+.

2. Pour les pouvoir publics, améliorer 
la réponse aux discriminations et à 
toute forme d’intolérance.



PRIORITE 1 : LUTTE CONTRE LES DISCRIMINATIONS, LE 
RACISME, LA XENOPHOBIE ET D’AUTRES FORMES 

D’INTOLERANCE

• Prévenir et combattre la xénophobie et l’intolérance, notamment en renforçant la confiance entre les 
individus, les communautés et les autorités nationales, ainsi que les activités visant à accroître le 
signalement

• Renforcer et à soutenir le rôle des organisations de la société civile et à améliorer le signalement, la 
sensibilisation aux droits, la protection, la défense et la représentation d’intérêts des victimes, contribuant 
ainsi à la mise en œuvre effective de la directive sur l’égalité raciale (directive 2000/43/CE du Conseil)

• Lutter contre le racisme et la discrimination encourager le signalement par les victimes 
et lutter contre les stéréotypes négatifs et l’intolérance



PRIORITE 3 : LUTTER CONTRE LA DISCRIMINATION A 
L’EGARD DES PERSONNES LGBTIQ ET PROMOUVOIR 

L’EGALITE LGBTIQ

• Lutter contre la discrimination intersectionnelle et les inégalités subies en 

raison de l’orientation sexuelle, de l’identité de genre, de l’expression de genre et 

des caractéristiques sexuelles dans les domaines de l’emploi, de l’éducation et de la 

santé.
• Lutter contre les stéréotypes liés au genre et à la 

sexualité dans et par l’éducation, apporter un soutien aux 

familles arc-en-ciel et à sensibiliser aux défis auxquels elles 

sont confrontées, ainsi qu’à prévenir et à combattre la phobie 

LGBTQI



POUR QUELLES ACTIVITES ?

• L ’enregistrement des données, la collecte de 
données, les enquêtes, le suivi et le signalement 
des incidents de discrimination 

• L’autonomisation et le soutien des victimes en 
fonction du sexe et de l’âge 

• La conception et la mise en œuvre des stratégies 
ou des plans d’action 

• Les activités de renforcement des capacités et de 
formation pour les autorités nationales, régionales 
et locales 

• La création de coalitions, le renforcement des 
capacités et la formation des professionnels et des 
victimes de discrimination (intersectionnelle) 

• L’apprentissage mutuel, l’échange de bonnes pratiques, 
la coopération, y compris l’identification des meilleures 
pratiques pouvant être transférables à d’autres pays 
participants 

• La diffusion et la sensibilisation, y compris sur les 
médias sociaux ou les campagnes de presse 

• La promotion des compétences numériques et de 
l ’esprit critique 



ELIGIBILITE

Budget : 

• La somme demandée ne peut pas être 

inférieure à 100 000 €. Pas de minimum.

• Préfinancement de 80%

Durée du projet : 

• Entre 12 et 24 mois 

Critères d’éligibilité : 

• Les candidats et les partenaires doivent être 

des entités publiques, des organisations 

privées ou des organisations internationales

• Projet national ou transnational

• La candidature doit impliquer au moins deux 

organisations 



Volet 2 : Egalité, Droits et Egalité de Genre

LES AUTRES APPELS A PROJETS DU VOLET 2

Pour l’égalité des Roms, 
inclusion et participation: appel 

à projets à destination des 
points de contact nationaux 

pour les Roms

Promouvoir l’égalité 
de genre

Protéger et promouvoir les 
droits de l’enfant



COMMENT DEPOSER SA CANDIDATURE :



Cidem
Point de contact CERV

cervfr.org maretheu@cidem.org 01 80 05 27 
41

cervfr.org
mailto:maretheu@cidem.org


Temps d’échanges (25min)



Retrouvez les appels à projet du 
programme Citoyenneté, Égalité, 
Droits et Valeurs sur cervfr.org 

https://aides-territoires.beta.gouv.fr/programmes/citoyennete-egalite-droits-et-valeurs/
cervfr.org


MERCI DE VOTRE ATTENTION!


